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  Rapport moral pour l’année 2017 

              A.G.O. du 24/03/2018 
 
 
 

  

 

 1.4   Pollution du Rhodon, commune de Saint-Lambert-des-Bois .  

    

 
 
 

         
 
 
 
 

  

 

j’ai sollicité en mai  

les maires de Milon-la Chapelle et de St-Lambert-des-Bois,  

le Parc et l’UAPNR  

pour déposer un recours,  

 un seul n’a pas répondu, le maire de Saint-Lambert. 

Le Rhodon photo du 04/02/2017  Saint-Lambert 
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 1.4  Pollution du Rhodon, présente dans le parc des ruines de l’Abbaye  
       de Port-Royal-des-Champs, commune de Magny-les-Hameaux. 
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 Photo du 17/01/2017 
 

Le 1er juin a été décidé 

avec le maire de Milon-la-Chapelle, le Parc et l’UAPNR  

de déposer une requête en référé expertise 

pour la désignation d’un expert  

afin que celui-ci examine la nature, l’étendue et l’origine  

de la pollution du Rhodon,  

faits qui sont susceptibles de donner lieu à un litige  

devant le tribunal de céans. 
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1.4   Pollution du Rhodon, Forêt de Trappes commune du Mesnil-Saint-Denis.  
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        Photo du 27/02/2017 

Sortie de boues du 

27 février 2017  

de la 2ème buse en béton  

située à la hauteur  

de la maison forestière  

de Champ-Garnier.   

La pollution  

aurait pour origine 

 la station d'épuration  

des communes  

du Mesnil-Saint-Denis  

et  

de La Verrière. 
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1.4   Pollution du Rhodon, Forêt de Trappes commune du Mesnil-Saint-Denis.  
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Sortie de boues  

du 2 mars 2017  

de la 2ème buse en béton  

située à la hauteur  

de la maison forestière  

de Champ-Garnier.   

Le TGI de Versailles  

Confirme à l’ a.a.v.r.e.  

le 5 mai 2017 

un avis de classement  

de notre plainte pour pollution 

du 16 janvier 2017 : 

« l’examen de cette procédure  

ne justifie pas de poursuite pénale  

au motif que la personne  

qui a commis l’infraction  

dont vous avez été victime  

n’a pas été identifiée  …  » 
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1.4   Pollution du Rhodon, Forêt de Trappes commune du Mesnil-Saint-Denis.  
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Il a fallu 6 mois pour obtenir une réponse du TA,  

notre Avocat Y. LE PORT a enfin pu obtenir gain de cause. 
 

VEOLIA a voulu imposer son propre expert  

mais le TA n’en a pas tenu compte  

et a nommé le 4 octobre Anne NORTURE  

Experte judiciaire indépendante  

spécialisée eaux et sols, pour examiner  

la nature, l'étendue et l'origine de l'importance de la pollution. 

 

. Sortie de la buse  

de la station d’épuration, 

photo du 24/11/2017  
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1.4   Pollution du Rhodon, Forêt de Trappes commune du Mesnil-Saint-Denis.  
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La première victime (connue) de cette pollution,  

une Mésange huppée,  

engluée dans cette mousse des boues d’épuration. 

Photo du 02 mars 2017 à la sortie de la 2ème buse du Rhodon 


